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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2019 

 DELIBERATION N° 12 
 

 
 
L’an deux mil dix-neuf, le dix octobre, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h35.  
 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M.MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 
M. SOROSTE (jusqu’à 22h14), Mme LAUQUE, MM. NEYS (jusqu’à 22h12), UGALDE 
(à partir de 18h00 et jusqu’à 20h22, à partir de 22h05), LACASSAGNE, 
Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, MM. AGUERRE (jusqu’à 22h14), 
ESMIEU, Mme LANGLOIS (jusqu’à 20h33), MM. POCQ, ARCOUET, SALANNE, 
Mmes BRAU-BOIRIE, MEYZENC, MM. ESCAPIL-INCHAUSPE (à partir de 18h32), 
LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN (jusqu’à 22h05), MM. BOUTONNET, DAUBISSE, 
Mme LARRE, MM. MASSONDE, PARILLA-ETCHART, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, 
HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART et 
Mme LEUENBERGER.  
 
Absents représentés par pouvoir :  
M. SOROSTE par M. MILLET-BARBE (à partir de 22h14) ; M. NEYS par 
Mme DURRUTY (à partir de 22h12) ;M. UGALDE par Mme LAUQUE (jusqu’à 18h00, 
de 20h22 jusqu’à 22h05) ; M. AGUERRE par Mme CASTEL (à partir de 22h14) ; 
Mme LANGLOIS par M. POCQ (à partir de 20h33) ; M. SALDUCCI par 
M. LAIGUILLON ; M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme DURRUTY (jusqu’à 18h32) ; 
Mme TAIEB par M. MASSONDE ; Mme BENSOUSSAN par M. BOUTONNET (à partir 
de 22h05) ;Mme PICARD-FELICES par M. ETCHETO. 
 
Absentes : Mmes JUZAN et CANDILLIER. 
 
Secrétaire : 
M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de M. Ugalde, 
 
OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE - DIDAM - Vente de 25 risographies liées à l’exposition 
« MonkeyBird » - Fixation d’un tarif. 
 
Dans le cadre de la programmation culturelle de la Ville, le DIDAM propose du 27 septembre 
au 3 novembre 2019 une exposition créée par le duo d’artistes MonkeyBird. 
Intitulé « Contre-jour », ce projet est porté par le centre d’art Spacejunk et la Ville de 
Bayonne dans le cadre du festival street art Points de Vue, dont la troisième édition aura lieu 
du 16 au 20 octobre prochains. 
 

Nombre	de	conseillers	
municipaux	en	exercice	:	
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Le	Maire	
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L’exposition présente un ensemble de pochoirs, à la base du travail de fresques et graffs des 
artistes, ainsi que des créations dessinées et peintes sur toile et sur bois, dans l’esprit art déco 
et de l’univers animal et mythologique qui animent ce duo talentueux. 
 
Depuis avril 2019, des produits dérivés et des publications en lien avec chaque projet 
d’exposition sont mis en vente à l’accueil du DIDAM. C’est ainsi que 25 risographies à tirage 
limité numérotées et signées, dimensions 39 cm x 28,5 cm, sont proposées à la vente à 
l’occasion de l’exposition « Contre-jour ». Le tarif de vente est proposé à 60 € pièce. 
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver le prix de vente proposé pour chaque 
risographie. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


